
NATIONSNATIONS AUNIESUNIES

Distr.
Assemblée générale

LIMITÉE

A/50/L.20/Add.1
15 novembre 1995
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

Cinquantième session
Point 150 de l’ordre du jour

COOPÉRATION ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET L’UNION INTERPARLEMENTAIRE

Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Arménie, Australie,
Autriche, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Burkina
Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica,
Danemark, Djibouti, Égypte, Équateur, Espagne, ex-République
yougoslave de Macédoine, Finlande, Grèce, Guyana, Hongrie, Inde,
Indonésie, Islande, Israël, Italie, Japon, Koweït, Luxembourg,
Maroc, Norvège, Pérou, Pologne, République de Corée, République
de Moldova, Roumanie, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède,

Tunisie, Uruguay, Venezuela et Zambie : projet de résolution

Additif

Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet de résolution :

Argentine, Bénin, Chypre, Croatie, Gabon, Irlande, Népal, Nicaragua,
Panama, Turquie et Vanuatu .
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